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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 23 de cet article par les mots :

« en lien avec l'activité de commerce maritime et portuaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  garantir  que  le  domaine  portuaire  sera  bien  utilisé  pour  le
développement de l'activité commerciale par voie maritime.


